
 
 

 

 

CCTP Éclairage de sécurité avec lampe portable pour locaux techniques  

L’installation d’éclairage de sécurité sera réalisée avec des blocs autonome portable de marque 

ZEMPER France, de la gamme BAP.LED, ou similaire. 

 

Éclairage de sécurité  

En cas de coupure secteur, les locaux techniques sont éclairés par un bloc situé au-dessus de la porte. 

Cependant, afin de faciliter les interventions, nous y installons en plus des lampes portables.  Les 

Blocs Autonomes Portables sont branchés sur le secteur avec un cordon d’alimentation. Ils s’allument 

dès la coupure de courant et le technicien peut s’en servir pour régler le problème technique.  

 

Caractéristiques : 

• Conformes aux normes UNE-EN 60598-1 :2015 / UNE-EN 60598-2-22 :2015  

• Source lumineuse à LED 

• Pose sur socle chargeur ou avec crochet de fixation mural ou fixation sur base métallique 

avec aimant. 

• IP 54 / IK 07 

• Flux lumineux : 1.300 lm pour lampe principale / 220 lm pour lampe torche 

• Batterie : LiFePo4 

• Température de fonctionnement : -10 / 45 °C 

• Alimentation : 5Vdc 1000mAh 

• Garantie : 2 ans 

• Marque ZEMPER, gamme BAP.LED, référence LPORT04  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


